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Les chiffres du service d’eau potable 

SMAEP de Sarthe et Loir 

Territoire 

29 047 habitants 

 

18 communes desservies  

29 047 habitants desservis 

14 388 abonnés 

Exploitation 

En affermage par VEOLIA 

Veolia a la responsabilité du fonctionnement des ouvrages, de 

leur entretien et de la permanence du service. 

Le syndicat garde la maîtrise des investissements et la propriété 

des ouvrages. 

Production 

4 627 975 m3 produits 

Le syndicat dispose de 4 forages qui ont prélevé en 2022 

4 627 975 m3 d’eau. 

Distribution 

752 km de réseau 

4 052 480 m3 consommés 

Les abonnés ont consommé 4 052 480 m3 en 2022, soit en 

moyenne 134 litres par habitant et par jour 

Compte tenu des fuites (pour partie inévitables) et des besoins en 

eau du service, le rendement du réseau est de 86,3%. 

Qualité 

Excellente 

Le bilan fourni par l’ARS indique que l’eau distribuée sur les 

communes est de bonne qualité. 

100% des analyses sont conformes au niveau microbiologique et 

93,12% au niveau physico-chimique. 

Prix 

262 € pour 120 m3 

Le prix du service comprend une partie fixe (abonnement) et une 

partie variable (prix au m3 consommé). 

Au total, un abonné domestique consommant 120 m3 payera en 

moyenne en 2023, 262 € (sur la base du tarif du 1er janvier 2023, 

toutes taxes comprises). Sur ce montant, 34% reviennent à 

l’exploitant pour l’entretien et le fonctionnement, 46% reviennent à 

la collectivité pour les investissements et les taxes s’élèvent à 

20%. Le prix le plus élevé se situe sur l’Ex Commune de Précigné 

avec un montant de 270 € 
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Préambule 

 

Conformément aux dispositions de l’article L 2224-5 du CGCT, le Maire est tenu de 
présenter à l’assemblée délibérante un rapport annuel sur le prix et sur la qualité du Service 
Public de l’eau potable. 

 

Ce rapport permet de connaître : 

 La nature et l’importance du service rendu ; 

 La qualité et la performance du service rendu 

 

1. Présentation générale du service 

1.1. Périmètre et nature du service assuré  

Le service d’eau potable est géré au niveau syndical. 

Le SMAEP de Sarthe et Loir assure les compétences suivantes : 

 
 Production  
 Protection du point de prélèvement 
 Traitement  

 Transport 
 Stockage 
 Distribution 

 

Le service public d’eau potable dessert, en 2022, 14 388 abonnés soit environ 29 047 

habitants. 

 

Le SIAEP de Sarthe et Loir comprend trois ancien périmètre, l’Ex SIAEP de la Martinière, 

l’Ex Commune de Précigné et l’Ex SIAEP de Bazouges sur le Loir. 

 

Le périmètre du service assuré est COURTILLERS, JUIGNE SUR SARTHE, LOUAILLES, 

PINCE, SABLE SUR SARTHE, SOLESMES, SOUVIGNE SUR SARTHE, VION, PRECIGNE, 

BAZOUGES CRE SUR LOIR, CROSMIERES, DURTAL, LA CHAPELLE D'ALIGNE, LA 

FLECHE, LE BAILLEUL, NOTRE DAME DU PE, PARCE SUR SARTHE, VILLAINES SOUS 

MALICORNE. 

1.2. Mode de gestion du service 

En 2022, le service est exploité en délégation de service public par la société VEOLIA. 

Les trois contrats sont d’affermages et ne sont pas entré en vigueur à la même date. Le 

contrat de l’Ex SIAEP de la Martinière est entré en vigueur le 1er janvier 2011 pour une durée 

de 12 ans. Son échéance est fixée au 31 décembre 2022. 

Le contrat de l’Ex Commune de Précigné est entré en vigueur le 1er janvier 2012 pour une 

durée de 12 ans. Son échéance est fixée au 31 décembre 2023. 

Le contrat de l’Ex SIAEP de Bazouges sur le Loir est entré en vigueur le 1er juin 2009 pour 

une durée de 12 ans. Son échéance est fixée au 31 mai 2021. 

 

L’avenant n°1 de l’Ex SIAEP de la Martinière signé le 1er juin 2012 ajoute la mise en place du 

dispositif "Chèque Service" et l’aide au paiement des factures d'eau des abonnés du SIAEP. 

L’avenant n°2 de l’Ex SIAEP de la Martinière signé le 1er janvier 2014 intègre la prise en 

charge de nouvelles installations et modification de la rémunération du délégataire. 



SMAEP de Sarthe et Loir 

Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable 2022 5/26 

L’avenant n°3 de l’Ex SIAEP de la Martinière signé le 21 janvier 2017 intègre la mise à 

disposition d'un chargeur à boues et d'un transpalette, la prise en compte des nouvelles 

exigences relatives aux DICT, la modification de la dotation du fond de renouvellement ; la 

nouvelle formule d'actualisation ; le décalage des périodes de facturations et de reversement 

de la part Collectivité ; la modification tarifaire et nouveau règlement de service. 

L’avenant n°4 de l’Ex SIAEP de la Martinière signé le 1er juin 2019 ajoute l’avenant au 

contrat d'affermage du service d'eau potable du 20 décembre 2010. 

L’avenant n°1 de l’Ex Commune de Precigné et de l’Ex SIAEP de Bazouges sur le Loir signé 

le 21 janvier 2017 intègre la prise en compte des nouvelles exigences relatives aux DICT, la 

nouvelle formule d'actualisation ; le décalage des périodes de facturations ; la modification 

tarifaire et nouveau règlement de service. 

L’avenant n°2 de l’Ex Commune de Precigné et de l’Ex SIAEP de Bazouges sur le Loir signé 

le 1er juin 2019 ajoute l’avenant au contrat d'affermage pour l’exploitation du service d'eau 

potable. 

 

Les principales missions confiées au délégataire sont les suivantes : 

✓ Entretien et exploitation des ouvrages de production d’eau potable 

✓ Entretien et exploitation des ouvrages de distribution d’eau potable 

✓ Suivi de la qualité de l’eau produite et distribuée 

✓ Renouvellement des équipements électromécaniques, des branchements et des 
compteurs 

✓ Relevé des compteurs 

✓ Gestion des abonnés, établissement et recouvrement des factures 
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1.3.   Les clients et les volumes facturés 

 

Sur l’année 2022, la consommation d’eau potable a baissé (-10%) à l’Ex Commune de 

Précigné et l’Ex SIAEP de Bazouges sur le Loir et augmenté de 7% à l’Ex SIAEP de la 

Martinière. Le nombre de clients a légèrement diminué. 

 

 Sur la période 2016-2022, le nombre d’abonnés croît légèrement (2,7%), alors que le 

volume facturé croît plus fortement (17,4%). 

 
 

1.4. Les ressources en eau 

 

Le prélèvement maximum du SMAEP de Sarthe et Loir est de 28 580 m3/jour 
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1.5. Le réseau de distribution 

1.5.1. Les réservoirs  

Le réseau d’eau potable comprend des réservoirs qui assurent l’approvisionnement de la 

commune. Leur capacité totale s’élève à : 

- Ex SIAEP de la Martinière : 14 570 m 3 

- Ex SIAEP Commune de Précigné : 800 m 3 

- Ex SIAEP de Bazouges Sur le Loir : 3 150 m 3 

Ils se répartissent de la façon suivante :  

 

Cette capacité de stockage permet d’assurer une autonomie de réseau. 
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1.5.2.   Le réseau et les branchements 

 Les branchements en plomb sont en baisse sur la période de 2016 à 2022. Sur cette 

période, le nombre de branchement en plomb est passé de 235 à 111. Les 111 restants sont 

exclusivement à l’ex SIAEP de la Martinière. 

 

1.5.3.  Les compteurs 

 

Le nombre de compteurs a légèrement croît en 2022 (environ 0,5% de plus). 
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2. Les faits marquants de l’exercice 

 

2.1. La distribution d’eau potable 

✓ Aucun branchement en plomb n’a été supprimé en 2022, 111 branchements plomb 
restent identifiés sur le réseau au 31/12/2022. 

✓ Le diagnostic réseau se poursuit (recherche de fuites, étalonnage des compteurs...). 
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3. Indicateurs techniques 

3.1. Volumes mis en distribution 

 

Le total de volumes mis en distribution en 2022 est en légère hausse par rapport à 2021 

(0,7% sur le même périmètre). Sur la période 2016-2022, les volumes importés ont très 

grandement augmentés, 683% pour l’Ex Commune de Précigné et 528% pour l’Ex SIAEP de 

Bazouges sur le Loir. Sur cette même période, les volumes exportés pour l’Ex SIAEP de la 

Martinière ont augmentés de 1351%. 

3.2. Volumes consommés et rendement 

(sur la période de relevé des compteurs, pondérée sur 365 jours) 

 

Les rendements du réseau sont en baisse entre 2021 et 2022. Ainsi en 2022, le rendement 

du réseau s’établit à environ 86%, ce qui est supérieur au plancher défini par la loi 

Grenelle qui est de 65 à 70% pour le réseau en 2022. 
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Au regard du référentiel de l’Agence de l’Eau, le niveau de pertes sur le réseau peut être 

qualifié de « Satisfaisant ». 

 

  Satisfaisant 
Assez 

satisfaisant 
Médiocre Préoccupant 

Réseau rural ILC < 10 ILP < 2 2 < ILP < 3 3 < ILP < 5 ILP > 5 

Réseau intermédiaire 10 < ILC < 30 ILP < 6 6 < ILP < 8 8 < ILP < 11 ILP > 11 

Réseau urbain ILC > 30 ILP < 10 
10 < ILP < 

13 
13 < ILP < 

16 
ILP > 16 

 

 

3.3. La qualité de l’eau 

L’eau consommée doit être « propre à la consommation » : article L 19 du Code de la Santé 

Publique. Afin de satisfaire à cette obligation, l’eau fait l’objet d’une surveillance constante de 

la part de l’Agence Régionale de Santé (ARS) 

Le programme analytique officiel confié aux ARS a été réalisé selon les critères définis par 

l’annexe 13-2 du code de la santé publique. 

En 2022, 146 prélèvements ont été analysés dans le cadre du contrôle sanitaire et de 

l'autocontrôle du délégataire.  

Les taux de conformité des analyses du contrôle sanitaire sont les suivants : 

 

L’eau distribuée sur les deux sites en 2022 présente 100% de conformité au niveau des 

paramètres bactériologiques et plus de 93% au niveau des paramètres physicochimiques. 
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3.4. La gestion clientèle 

3.4.1. Le service aux abonnés 

Accueil physique 

Les agences de Veolia accueillent les clients : 

- A Sablé sur Sarthe le lundi, mercredi et vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h00. 

Accueil téléphonique 

Joignable du Lundi au Vendredi sans interruption de 8 heures à 19 heures et le samedi de 8 

heures à 13 heures, le Centre de Relation Clientèle permet aux clients d’avoir une réponse 

en ligne à toutes leurs questions administratives ou techniques : information et paiement des 

factures d’eau et d’assainissement, prise de rendez-vous, arrivée et départ d’un logement, 

réclamations, interventions d’urgence, … Le Centre de Relation Clientèle est joignable au    

0 969 367 261. 

 

Astreinte 

En dehors des heures d'ouverture du Centre de Relation Clientèle, c'est à dire de 19h00 à 

8h00 le lendemain matin, ainsi que les fins de semaine et les jours fériés, un service 

d'urgence assure l'accueil téléphonique des clients au 0 969 323 529 et coordonne les 

interventions urgentes : rétablissement de la distribution de l’eau en cas de casse de 

canalisation, dépannage d'installations en défaut, débouchage de branchement 

d'assainissement… 

3.4.2. La facturation et le recouvrement 

 

Le niveau des impayés est en nette baisse en 2022 par rapport à 2021. Sur la période 2016-

2022, il a été multiplié par 3 et même jusqu’à 4 pour l’Ex Commune de Précigné. Cependant, 

nous n’avons aucune donnée pour l’Ex SIAEP de Bazouges sur le Loir en 2022. 

 

 

3.4.3. Réclamations clients 

 

Le taux de réclamations est proche de 0 sur l’année 2022. 
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3.5. L’exploitation et l’entretien des ouvrages 

3.5.1. Consommation en électricité et réactifs 

 

La consommation en électricité a connu une hausse de 3% en 2022. 

 

La liste des réactifs a été fourni par le délégataire mais les valeurs de la consommation en 

réactifs pour l’Ex Commune de Précigné et l’Ex SIAEP de Bazouges Sur le Loir n’ont pas été 

fourni par le délégataire.  

 

3.5.2. Recherche de fuites et interventions sur le réseau de distribution 

 

Les réparations sur le réseau de distribution ont baissé en 2022 sauf sur l’Ex SIAEP de 

Bazouges Sur le Loir. Le nombre d’interventions en astreinte sur le réseau, les réponses au 

DR/DCIT ainsi que les recherches de fuite n’ont pas été communiqué par le délégataire. 
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3.5.3. Nettoyage des réservoirs 

Tous les réservoirs des communes ont été nettoyés au moins une fois en 2022, les dates 

des nettoyages sont les suivantes : 
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3.6. Les opérations de renouvellement 

3.6.1. Renouvellement des équipements électromécaniques 
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39 renouvellements électromécaniques ont été effectué en 2022 dont 1 seul sur la l’Ex 

Commune de Précigné et 3 pour l’Ex SIAEP de Bazouges Sur le Loir 

3.6.2. Renouvellement de compteurs 

 

Le renouvellement des compteurs a doublé en 2022. Le nombre de compteur posé pour la 

première fois en 2022 a aussi doublé et même quadruplé pour l’Ex SIAEP de Bazouges Sur 

le Loir. 

3.6.3. Renouvellement des branchements 

 

Entre 2021 et 2022, le renouvellement des branchements a baissé. Aucun branchement en 

plomb n’a été renouvelé. 

3.6.4. Renouvellement des canalisations 

 

Entre 2021 et 2022, le renouvellement des canalisations a augmenté. 
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3.7. Les investissements  

3.7.1. Les opérations réalisées 

Aucun investissement a été réalisé en 2022. 

3.7.2. Zoom sur les branchements en plomb 

 
Le nombre de branchements en plomb est resté le même en 2022. Il reste 111 

branchements en plomb et se localise tous à l’Ex SIAEP de la Martinière. 
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3.8. Détail sur l’indicateur connaissance et gestion patrimoniale du 

réseau (P103.2) 

 
Barème Ex SIAEP de la Martinière 
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Barème Ex Commune de Precigné 
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Barème Ex SIAEP de Bazouges sur le Loir 

 



SMAEP de Sarthe et Loir 

Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable 2022 21/26 

4. Indicateurs financiers 

 

4.1.  Les tarifs  

 

4.2. La facture d’eau 120 m3 
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Le montant de la facture d’eau potable (120 m3) s’élève en moyenne environ à 262 € TTC en 

2023 (sur la base des tarifs à compter du 1er janvier 2023) contre 256 € TTC en 2022, soit 

une hausse de 2%. Ce prix a surtout augmenté pour l’Ex Commune de Précigné (6%). 

 

Les différentes composantes de la facture 120 m3 sont les suivantes : 

 
 

4.3. Compte Annuel de Résultat d’Exploitation du délégataire 
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4.4. Le budget annexe Eau Potable  

4.4.1. Les recettes d’exploitation 

 

Les recettes d’exploitation au global ont augmenté en 2022. 

 

4.4.2. Le financement des investissements 

Le syndicat n’a pas réalisé d’investissement en 2022. 

4.4.3. Opérations de coopération décentralisée 

La Collectivité n’a pas participé à des opérations de coopération décentralisée (article 

L1115-1-1 du Code Général des Collectivités Territoriales). 
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5. Les indicateurs de performance 

5.1. Indicateurs descriptifs : 
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5.2.  Indicateurs de performance : 
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